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CIRCULAIRE N o 53/78 DU 28 JUILLET 1978 

OnnT : Contrat emploi-fo1·mation. 

RÉF'~nEN CE : Décret n• 78·798 dn 28 juillet 1978. 

ii Ml'ssicurs les pré fets de région, 

Messieurs les préfets, 

:ltl f'Ssieurs les directeurs régionaux du Travail et de l'Emploi, 

Messieurs les directeurs départementaux du Travail ct de l'Emploi, 

Monsieur le directeur général de L'Agence nationale pour l'emploi, 

Monsieur le directeur Ile l'Association nationale pour la formation professionnelle des adulles. 

Le décret n• 78-798 du 28 juillet 1978 confirme le contrat emploi-formation comme moyen permanent 
dïnsrrtion professionnelle des jeunes et des femmes qui, en raison d'une situation familiale difficile, sont à 
la recherche d'un emploi. L'expérience acquise depuis 1975 a prouvé l' utilité rl"une formule liant l'accès 
à r emploi à une action de formation pour ~:ertaines catégories de personnes qui souhaitent obtenir un emploi 
~table mai<> se heurtent à des obstacles parti c:uliers du fa it de l1nsuffisance ou de l'inadaptation de leur qualification. 

Le contrat emploi-formation, formule complémentaire aux moyens actuels de formation, favorise la transition 
cnlrt' lt: milieu scolaire N la vie professionnelle. Il ne saurait, bien entendu, se substituer au dispositif existant 
et (létuurnt·r de l'apprentissage ou de l'enseignement technique, par exemple, les jeunes de moins de 18 ans qui 
cloivt•nL être orientés en priorité vers ces formations. 

Il con~titue néanmoins pour les jeunes sortis de l'appareil scolaire, l 'un des premiers éléments d'un système 
de formation en alternance qu'il convient tout particulièrement de développer. 

Le rontrat emploi-formation duit donc être considéré principalement comme moyen original d"une politique 
active ùe r emploi. 

Le nouveau décret maintient l'organisation générale mais étend eL facilite l'usage du contrat emploi-formation. 

La première modification porte sur l 'extension du champ des bénéficiaires à de nouvelles catégories : les 
jeun t•s de 2:1 à 26 ans et les femmes sans emploi, veuves, divorcées, séparées judiciairement, célibataires assumant 
la cl targe tfau moins un enfant ou bénéficiaires de rallocation de parent isolé, ainsi qu'aux femmes cherchant une 
réinsertion professionnelle au moins d('ux ans cl au plus cinq ans après une naissance ou une adoption. 

Tl s'agissait, en e ffet, d'une part, d'harmoniser l'âge limite avec celui en vigueur ou prévu pour d'aut res 
mesures concernant les j eunes. Tl s'agissait, d 'autre part, d'accroître les moyens de formation et de réinsertion 
pour l e~ femmes. 

En ~econd lieu, ce texte prévoit un certain nombre de simplifications dans la procédure d 'attribution de 
l'aide de l':Ëtat. En eiTet, le système d"aide en vigueur jusqu'à maintenant était considéré comme complexe. 
C'est pourquoi, un système d"aide globalisée est mis en pla-:e qui a l'avantage de supprimer les différents taux 
clïndemnisalion des frai s de formation e t de rémunération. 
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1. -- CHAMP D"t\PPUCATlON 

1" Les bénéficiaires. 

a. Les contrats emploi-formation peuvent être conclus pour des jeunes de lï ans au moins à 26 ans au plus, la limite d'âge inférieure étant abaissée à 16 ans pour les seuls cas où l'embauche a lieu dans un poste demandant tme qualification qui ne peut être atteinte par la voie de l'apprentissage. Dans celle hypothèse, il doit être impéra­tivement vérifié - en prenant rattache de l'inspection académique - qu' il n'existe dans le département aucune filière de formation sanctionnée soit par un C.A.P. soit par un examen de fin d"apprentissage qui puisse permettre d'atteindre la qualification demandée. L'exi~Lence d'une telle possibilité de formation doit entraîner le rejet systématique de la demande; 

b. Les contrats emploi-formation sont proposés sans condition d'âge aux femmes sans emploi, veuves, divorcées, séparées judiciairement, célibatair<'s assumant la charge J'au moins un enfant ou bénéficiaires de l'allocation de parent isolé, ainsi qu'aux femmes cherchant une réinsertion professionnelle au moins deux ans et au plus cinq ans après une naissance ou une adoption. 

Cette formule doit ainsi facilite r Jïnsertion ou la réinsertion professionnelle des femmes pour qui l'accès à l'emploi se pose en terme d'inadaptation au marché du travail en raison de leur manque ùc qualification, ou dont la reprise d'activité doit s·accompagner d"un•~ actualisation de leurs connaissances. 

c. 11 e~t rappelé, par ailleurs, quïl n"est plus désormais nécessaire que les demandeurs d'emploi soient inscrits préalablement à l'Agence nationale pour l'emploi pour bénéficier de celle mesure. 

d. Un jeune venant de terminer un stage pratique dans le cadre du premier pacte national pour l'emploi ne peul pas, en principe, êtrl! embauché au titre du contrat emploi-formation par l'employeur qui l'avait accueilli durant ce stage. 

Cepcndnnt, d t·n~ c..:rtains CJS cxc.ep!ionnds, ct coni,•rm(:ment aux termes de la leure-circulaire TE n• 19/78 du 31 mai 1978, le directeur départemental du Travail et de l'Emploi peut emisager de passer une convention de contrat emploi-formation pour un jeune en fin de stage pratique il condition que celui-ci ne soit pas déjà titulaire d'un diplôme professionnel ou qu'il n'ait pas suivi un cycle d'enseignement technologique complet. 
Le contrat ne pourra être conclu que s'il comporte une formation longue de~tinée il compléter la formation engagée durant le stage pratique et obtenir une qualification parti<mlière. 
En tout état de cause, le directeur départemental du Travail et de l'Emploi devra s'assurer, d'une part, que la formation dispensée durant le stage pratique a été de qualité suffisante pour justifier une nouvelle parti­cipation de l'f:tat aux frais complémentaires de !"entreprise, d'autre part, qu'il n'existe aucun doute sur la possi­bilité offerte nu jeune d'acquérir à la faveur d"un r.ontrat emploi-formation un niveau de qualification supérieur à celui de son entrée dans l'entreprise. 

En conséquence, il y aura lieu d'écat-ter systématiquement la formation c sur le tas -, destinée à l'adaptation à un matériel ou à un processus de production. 

e. En revanche, le contrat emploi -formation pourra être propose a un jeune venant de terminer un stage pratique prévu par le nouveau pacte pour l'emploi des jeunes à la condition que ce contrat comporte une formation complémentaire à celle acquise au cours du stage et permette au bénéficiaire d'atteindre un niveau de qualification supérieure. 

2° Les employeurs. 

Le bénéfice du contrat emploi-formation s'étend aux entreprises privées industrielles, commerciales, artisanales ct agricoles ainsi qu'aux établissements publics à caractère industriel el commercial li l'exception de ceux qui figurent sur la liste annexée au décret du 9 août 1953 relatif au contrôle de l'État sur les entreprises publiques nationales et certains organismes ayant un objet d'ordre économjque et social. 
Sont exclus du champ d'application du contrat emploi-formation : l'État , ks collectivités locales ct les éta­blissements publics administratifs. 

Sont également exclues, les entreprises publiques gérant un service public, nvtamment : les sociétés de télévision i ssues de l'O.R.T.F., E.D.F., G.D.F., la S.N.C.F., la R.A.T.P., les régies départementales et commu­nales. 

Les organismes dont les documents budgétaires sont soumis à !"approbation d"une autorité administrative n"entrant pas dans le champ d 'application du contrat emploi-formation, se trouvent aussi exclus : les Charbonnages de France, le C.E.A., .~ir France, Air Inter, l'aéroport de Paris, les ports autonomes. 
Les associations subventionnées à plus de 50 % sur fonds publics ainsi que les entreprises de travail tempo­raire et les employeurs de gens de maison ne peuvent conclure des contrats emploi-formation. 
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II.- CONCLUSIO~ Dü CO~THAT EMPLOI-FORMATION 

Le contrat emploi-formation est un contrat de travail de droit commun ù temps plein qui doit prendre la 

furme écrite. 

n. !1 existe comme par le passé, deux types de contrats : 

- de:; contrats c dits d'insertion :. comportant une formation de pius de 1!!0 heures et moins de 500 heures 

destinée à faciliter l'adaptation à un emploi ou obtenir une quaJification complémentaire : 

- des contrats c clits de qualification :. comportant une formation de 500 à l .200 heures qui doit permettre 

à des personnes dépourvues de qualification professionnelle d'en acqucnr une. (lls peuvent comporter 

à titre exceptionnel une formation d'une dur~e supérieure à 1.200 heures. Toutf' fois, au-delà de 

1.200 heures in formation n 'ouvre pas droit à l'aide de l 'Ètat.) 

La formation est obligatoirement dispensée durant les horaires de travail. 

b. Désormais, les employeurs peu'tent disposer d"un délai de deux mois à partir de la conclusion du contrat 

de travail pour déposer auprès de la direction déparlcmentale du Travail et de !"Emploi, une demande de conven­

tion définissant les modalités de l'aide de l'État. 

Cc délai tloit permettre aux employeurs, notamment aux artisans et nux P.M.E. qui rencontrent plus de 

difficultés pour organiser la période de formation prévue au contrat, d'apprécier exactement les besoins en formation 

des personnes qu'ils ont embauchées, de dresser à leur intention des plans de formation adaptés et de rechercher 

l'organisme de formation adéquat. 

c. Un avenant formation au contrat de travail doit être signé dans les huit jours qui suivent la conclusion 

de la convention avec l'f:tat. 

L'avenant prévoit une garantie d"emploi de six mois au moins pour les « contrats d'insertion :t et de un an 

au moins pour les contrats de « qualification :t à compter de la date d'embauche. 

d. Il est rappelé que le comité d 'entreprise ou à délttul les délégués du personnel doivent être consultés sur 

les conditions d'exécution des contrats emploi-fonnation avant l'achèvement de ceux-ci. 

Par ailleurs, dans l 'hypothèse où Je contrat prévoit une période d'essai en application de la convention 

collective ou des usages en vigueur dans la profession celle-ci prend fin au plus tard à la signature de l'avenant 

formation. 

Un modèle de l'avenant formation figure en annexe. 

III. - CONCLUSION DE LA CONVENTTON 

La convention fixe les obligation s de !"employeur ct les modalités de l'aide de l'État. Elle doit être impé­

ruti\·ement demandée dans un délai maximum de deux mois à partir de la conclusion du contrat de travail. 

Cette demande doit être accompagnée d 'une copie des contrats de travail. Les dossiers présentés au-delà 

de cette période ne pourront en principe être retenus. 

Les directeurs départementaux du Travail et de l'Emploi prendront toutes mesures utiles pour donner aux 

entreprises ies informations nécessaires à rétablissement de ce document afin que les délais soient respectés. 

Ils feront en sorte que le délai d'instruction du dossier ne soit pas supérieur à un mois. 

La convention devra comporter !"ensemble des rcnseignrments indispensables au directeur départemental 

du Travail et de l'Emploi pour prendre sa décision définitive, rous réserve, le cas échéant, des modifications qu'il 

j ugera utile de demander. 

En conséquence, il n'y a pas lieu de faire constituer aux entreprises, un dossier de renseigDements préaJa­

blement à l'établissement de la convention. 

li convient de distin&uer deux cas : 

a. TI n'ex.iste pas de convention-cadre avec une organisation professionnelle. 

La convention devra être détaillée el comporter les renseignements suivants : 

- nom dt: l'ent reprise; 

- nom du ou des bénéficiaires, âge, nationalité; 

- pour les femmes, situation familiale {les femmes, chefs de famille célibataires, veuves, séparées de corps 

ou divorcées devront apporter la preuve de leur situation en fournissant une fi che familiale d'état civil. 
Celles dont la procédure de séparation de corps ou de divorce est en cours devront fournir une copie 
de l'ordonnance de résidence séparée). 
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Les femtm'!i bénéficiant d<' l'aii•ICaLion de parent isolé devrtmt produire la notificatiun d 'attribution trimestrielle; 

- niveau de torounion et carrièr~ professionnelle (la production des diplômes du bénéficiairr. n'est pas nécessaire) ; 
- organisme ou responsable chargé de la form ation eL lieu r!u stage; 
- durée ùc la formathm et date rlu stage (en heures improductive!i) ; 
- pO!>lC offert dans rcntrepri~ et qualification atteinte à lïssue du stage. 
A l'aide de ces éléments, le directeur départemental du Travail et de l 'Emploi appree1e s'il y u lieu de conclure la convention. li doit examiner luut particulièrement le programme de stage 11fin de s'assurer de la qualité et du sérieux du projet. Il est précisé que lu formation ne doit pas avoir pour seul objet de faciliter l 'accès du demandeur d 'emploi il la vie professionnelle : cHe doit être reconnue, comme étant indispensable à l'exercice de r emploi à pourvoir, compte tenu du niveau de formation antérieure du jeune. 
Cas des formlltions de plus de 500 ht:nres : lorsque la formation a plus de 500 heures, il y a lieu de vérifier qu'il n'existe aucun doute sur la pc~sibilité offerte a u jeune d'acquérir une qualification réeiJe, nouvelle ou supplé· menlai re par rapport au nh•eau d'entrée dans l'entreprise. n conviendra de privilégier dans toute la mesure du possible les formations longues débouchant sur l'ohtcntioo de diplômes professionnels. Seront donc écarlécs systé· matir1uement les formation~ c:: sur le tas -. de plus de 500 heurPs de~tinécs à l'adaptatiou à un matériel ou à un processus de production. Les c contrats de qualificat ion :. dohent. d'une manière générn!e, être réservés aux jeunes demundPurs d'emploi sans fnrmation initiale ou dont la formation est manifestenwnt inaù::tptée à l'emploi. En conséquence on doit e xclure en principe la possibilité de coJwlure de tels contrat!> pour des jeunes titulaires d'un diplôme professionnel, venant de terminer un cycle d'enseignement technologique N mplet ou un apprcn· tissage ou ayant bénéficié d'une 11ction dite de mise à niveau organisée par l'Agence nationale pour !'emploi. 
Cas des formations de moins de 500 heures: S'agissant d'une formation de moins de 500 heures, il convient de ne pas retenir celle se rapportant cxclu&ivement aux problèmes d'accueil dans l'entreprise. 
Pa.r ailleurs, lorsque la formai ion se déroule au po;otc de trava il, le nombre d'heures de formation est apprécié pax référence aux critères retenus pour les actions d'adaptation p rofessionnelle financées par le Fonds national de l'emploi. En règle générale on considère comme improduc~ives et susceptibles d'une prise ~n c:harge par l'État la moitié des heures consacrées à la période de formation. 
li est précisé que les formations cl'une durée inférieure à 120 heures improductives n.:: peuvent ouvrir droit à l'aide de l'État. 

Le directeur départemental du Travail et de l'emploi peut effectuer tous les contrôles qui lui paraissent nécessaires. Dans tous les cas d'appréciation délicate sur les formations proposées, il doit faire appel au contrôle technique de l'A.F.P.A. 

prise. 
b. Il existe une conv('nt ion cadre conclue avec une organi~ation professionnelle à laquelle est liée l 'entre· 

La demande est alors simplifiée el r.omporte lc!ô renseignements suivants : 

- nom de l'entreprise ; 
- nom du ou des bénéficiaires, âge; 
- pour les femmes, situation familialr. ; 
- référence de la convention cadre d11ns laquelle la formation est prévue; 
- référence du stage prévu dans lu convention cadre; 
- poste de travail oflert et qualificlltion obtenue à l'il'!\UC du stage. 
La procédure à suivre est la même dans les deux cas. 
Le-s modèles de convention détaillée ct de convention simplifiée figurent en annexe de la présente circulaire. 

c. Convention cadre. 

L'objet des convention!l c11dre est tout à la fois d 'amener les professions ·l s'organiser ct à proposer aux entreprises des formations élaborées, prêtes à accueillir des jeunes. Elles doivent, ainsi, faciliter la tâche des entre· prises, notamment des P.l\tE., procurer à cel1es qui sonl. isolées géographiquement ries moyens de formation ct améliorer la qualité de la formation en permettant la mil'e au point d 'actions regroupées pouvant faire l'objet de soutien ct de contrôles pédagogiques techniques et financiers. En conséquence, la notion d 'organisation profes· sionnelle doit être entendue au sens large allant du syndicat professionnel déparl emcntal aux fédérations profcs· sionnelles nationales. en passant par les 81\Remblées r.onsulaircs et tnuc: groupements profe~"ionnels légalemen' constitués. 

Il s'ensuit que les autorilés administratives amenées ù conclure les conventiOJJS se situent aux niveaux national, régional et · départemental. 

Au niveau national, la rnission-formntion de la délégation il l'emploi instruira, uniquement, les demandes émanant d'orgrmisations à caractère national. 

2 . 



ANNEXE 6 

Au niveau régional, les conventions cadre lieront conclues par le préfl't de région ou, par délégation, par 

le directeur régional du Travail et de l'Emploi. 

Au niveau départemental, elles seront conclues par lt~ préfet ou par délégation, par le directeur départe· 

mental du Travail et de l'Emploi. 

Les autorités nationales et régionales qui conelnent la convention cadre sc chargent d'avertir les sPrvices 

départementaux intéressés. 

La convention cadre devra comporter les éléments n{:c:essaires à rappréciation de la valeur et la conformit~ 

de la formation à l'objectif qu'elle a pour but d'atteindre. Elle pourra être soumise, pour avis, au contrôle technique 

de l"A.F.P.A. 

Elle devra préciser pour chaque type de stage : 

- l'organisme chargé de la formation ; 

- l'objet, la natuœ de la formtttion (lo; plan ùe fL>rmntion scru détaillé) ; 

- la durée du stage; 

- son mode d'organisation (temps plein. temps partiPl) ; 

- les dates du stage ; 

- l'adresse du lieu où il se déroule; 

- la qualification visée. 

Il appartient à l'autorité sa1ste de la demande de fixer le nombre mtmrnum de contrats que l'organisation 

professionnelle s'engagera à conclure durant la période d'eiTet de la convention. 

Le nombre sur lequel porte cet engagement peut être très variable suivant ie secteur représenté et l 'assise 

territoriale des organisations qui passent ces conventions. Il doit être apprécié notamment au regard du poids 

économique de la profession de sa place sur le marché de l'emploi et de la capacité de formation mise en place. 

Les conventions cadre sont conclues pour une durée d'un an au maximum au cours duquel doivent commencer 

les formations envisagées. Elles sont réexaminées annuellement et éventuellement modifiées et reconduites par 

avenant. 

Les décisions de reconduction devront tenir compte du nombre de contrats effectivement passés au titre 

de ces conventions cadre. 

d. Toutes les conventions doivent porter mention de l'engagement par l'employeur à garantir l'emploi du 

salarié bénéficiant d'un contrat emploi-formation durant au moins six mois pour les formations courtes et un an 

pour les formations longues, à dater de son embauche. 

IV. - DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

L'aide de l'Étal ne peut être cumulée avec les autres aide~ apportées au titre de la formation profession. 

nelle. Il est exclu qu'un stage puisse être aidé simultanément au titre du contrat emploi.formation et au titre 

des conventions passées avec les pouvoirs publics. 

En revanche, les bénéficiaires de contrats emploi-formation ouvrent droit, dans les conditions fixées par 

la loi n• 76-698 du 6 juillet 1978 relative à l'emploi des jeunes et de certaines catégories de femmes. aux exoné­

rations de charges sociales prévues pour les années 1978 ct 1979. 

Cette prise en charge concerne les jeunes qui, à la date de leur embauche, auront depuis moins d'un an 

cessé leurs études scolaires ou universitaire~. leur apprentissage, leur participation à un stage de formation profes· 

sionnellc continue ou achevé leur service national. Elle englobe aus~i sans condition d'âge, les cotisations afférentes 

à la rémunération des femmes sans emploi qui sont veuve~. séparée~ judiciairement, divorcées ou chefs de famille 

célibataires depuis moins d'un an. 

Par aillcur~, les frai s expol;és par l'entreprise pendant la durée de la formation excédant le montant des aides 

reçues de l'État. peuvent être imputées sur la participation au financement de la formation professionnelle continue 

dans les conditions fixées aux articles L. 950.2 et R. 950·11 du Code du travail. 

Dans le cas où le salarié ouvre droi t aux exonérations des charges sociales prévues par la loi n• 76-698 

du 6 juillet 1978. nc peuvent être imputées sur la participation au financement de la formation professionnelle 

continue, que les dépenses excédant le montant de !"aide de l'État prévue à l'article 5 du décret n• 78·798 du 

28 juillet 1978 augment é de la moitié des coti~alions ~ocialr.~ nfférenlc" aux rémunérations vr rsées à ce salarié durant 

le temps de formation. 

a. Participation de l 'État au frais de stage. 

Dans un souci de simplification, il a été décidé d'attribuer une aide slobale et forfaitaire dont l'importance 

est fonction de la durée de la formation. Ce système couvrant à la fois l'aide à la formation et l'aide à la rémuné­

ration, a l'avantage de supprimer le double calcul auquel il était procédé antérieurement sur ces deux postes de 

dépense. De plus, il améliore tout particulièrement le régime des contrats longs. 
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L'aide de l 'État est calcult!ft en fonction de la durée de fnrmation prévue par la conven tion, son montant 
est égal à .~,5 fois le minimum garanti par heure dl' formation. Les changements de taux du minimum garanti 
intervenant pendant l'exécution ,fa la convention doivent être pris en compte dans le calcul de l'aide de l'ÉtaL 

L'importance de l'aidl' de l'État :;era donc fonction de la durée de la formation. Ce système améliore tout 
part.iculièrement le régime de~ contrats c dits de qualification ~. 

Les remboursements sctont cflec:tJtés an vrt des états de présence établis par l'organisme formatenr ou par 
l'entreprise lorsque la formation a lieu dans l'entreprise. 

L'aide est versée à l'entreprise elle·même. elle ne peut être versée directement aux organismes de formation . 

Il est rappelé que l'octroi de l'aide de l'État est subordonné i la signature préalablr conformément au terme 
du décret n• 78-798 du 28 juillet 1978, d'une convention portant sur un nombre défini de contrats nominatifs. Eu 
l'absenc<> d'un~ telle convention, aucun paiement ne saurait être effectué. 

Enfin, l'octroi d' une aide pour toute nouvelle demande de convention de contrat emploi-formation doit être 
apprécié en fonction du maintien duns l'emploi des salariés précédemment embauchés JJar l'employeur selon cette 
formule>. 

b. Mécanisme du paiement de l'aide. 

Les aides de l'État représentant les frais de formation seront payées aux entreprises selon les délais suivants : 

1• Pour les contrats d•insertion : 

- un premier versement ét[Uivalent à 50 % du monlt~nt IOLIIl de l'aide d\' l'État prévue par la 
convention interviendra après la signature de n•ttc ronvention; 

- un second vcrsl·ment sera effectué à la fin de la convention au 'u tlt"s éta l ~ de présence cu formation 
et au poste de travail vi~é:. par 1\·mployeur et Ir salarié. 

2" Pour le~ contrat" dt> quulification : 

- un premier versrment équi,•!dcnt â 25 ~:~ du montant total de l'aide de l'État prévue par la 
convention interviendra apr·ès la signature de Ct'lle t·unvc:n tion; 

- le deuxiènli' versement représentant le solde de l'aidr de l'État l'era eiTC'c:tué à lu fin de la convention 
au vu del! états de présence en formation et au po~te de travail visés par l'employeur et le salarié. 

Le11 l'mployeurs devront fournir un étal de présencP tous les ~ix mois. De plu>'. il s devront produire une 
copie des bulletins de salairl' du sixième moi~ pour lee; contrats d'insertion et du douzième mois pour les contrats de 
!]ualifical ion. Us devront, en outre, produire la copie du procès· verbal ou du compte rendu de la consultation du 
comité d'cntre[>rise ou des délégués du personnel. 

En cas de non-exécution de la convention, Mtammen t en ce qui concerne la formation, ou de rupture du 
contrat par l'employeur pour motifs autres que diRciplinaires. l'aide de l'État n'est pa~ Juc l't les sommes déjà 
,·ersées doivent obligatoirement faire l'objet d'un remboursement. 

Lorsque le licenciement est intervenu pour motif disciplinaire, l'aide de l'État sera portée au prorata des 
heures de formation données. 

Les dépenses de l'espèce seront ordonnancées l'Ur les crédits délégués à cet effet au préfet de département. 

Les directeurs départementaux du Travail et de l'Emploi drvrnnl ét.ablir, à la lin de chaf"J UP. mois, un étal 
de t:onsommation des crédits ct l'arlrcsser sous le timbre de la Délégation à l'emploi. direction de~ Afiaires financ:ii:rcs. 
bureau DAF 2, au plu-< tard le i elu mois suivant, date Je rigut>ur. 

CN état précise : 

- le nombre: d'Pnlrcpri~es ayant ,:ign é dr nouvelle:; <;nnvrntion~ dun-; lr roui,: <"un~iJéru; 

- le nombre Je convention,; t'l le uomhre de contrats de travai l ,:j~né" par œs entreprise~; 

- le montant des versements effectués au cours du mois; 

- le montant prévisible des versement., à cffel'lucr au cours du mois suivant. Cette dernière indication tiendra 
lieu de demande de délégation de crédits. 

A la suite des modifications apportées duns le<~ modalités de calcul de l'aide, le!' crédits seront délégués $ur 
le chapitre 4::1-74, article 30, § 10 (les sous· paragraphes d'exécution 11 ct 12 devenant caducs) . 

Un modèle dl' l'i:tal m c!nsucl de consommation dP r.rédits vous sera (:otnmuniqué en lemps utilt· pur le 
bureau DAF 2. 

Par ailleurs, figurent é~alement en annf'xe le morlèle de l'état de prést'nce et d(• c l'état des >ommes duf•R:. 
aux entreprises que les directeurs départementaux doh·ent adre~;~er périC'diquemrnt aux sen •icl's du Trésor. 
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V. STATISTIQUES 

Les formulaires statistiques des contrats emploi-formati1m ne sont pas modifiés et sont lransmi~ à la division 

de la Statistique comme antérieurement (circulaire DE/ DS 001 tlu 12 janvier 1977). 

Deux comptages doivent être réalisés mensuellement (cf circulaire DE; DS n" 462 du 25 juillet 1978) 

a. Le nombre total de contrats c emploi-formation :t signés dans !P mois; 

b. Le nombre de bénéficiaires féminins de plus de 26 ans (qui constituent une nouvelle population de béné­

ficiaires). 

Les résultats des comptage~ suivent le même circuit que les comptages relatifs aux stages pratiques. Des 

résultats détaillés seront envoyés aux directions départementales d régionales lors de l'exploitation statistique 

trimestrielle des doubles des contrats emploi-formation. 

Le nouveau régime drs contrats emploi-formation s'~tppliliUC à compter du 28 juillet 1978 pour les jeunes 

embauchés à partir de cette date selon cette formule. 

f. e ministre du Travail et de la Participaticn, 

Robert BouLIN. 
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ANNEXE 1 

FORl\IATIO!'I DES TlTULAŒES DE CONTRAT EMPLOI-FORMATION 

CONVENTION DÉTAILLÉE 

Convention n• 

entre le ministère du Travail et de la Participation, 

représt>nté par 

et la Société 

n• Siret 

dont le siège social n;t situé à 

et l'établissement intér~>ssé à 

n• téléphone 

représrnté 11ar ~~ 

JI 1.1 été COnVl"l\ll CC CJUÎ ~ uit 

Cmlc A.P.E. 

références hanc <tire~ ou pm.l ales 

occupant à h1 présente date 

d'autre part. 

Article premier 

ANNEXE 

~alariés 

L'f:tat s'engage ù uccorder à l'entrepriFe ci·dP.&SUl' désignée le bénéfice des dispositions du décret n • ï8·79R du 
28 juillet 1978 pour le(!!) salarié(s) titulaire(s) d'un contrat emploi·formation dont la liste figure en annexe à la 
présente convention. 

Article 2 

L'ent rcpriFe s'engage~ à fi$Surer ou à faire assurer pour chacun de cc~ snlariéF la formation clécrite dans 
!"annexe à la présente convention. 

Article 3 

L'entrepri~e s'engage à ne paF procéder au licenciement du ou det' bénéficiairl's de contrat;, Pmploi.furmarion 
faisant l 'objet de cette convention pour d'autre~ motifs que disciplinaires pendant la période d'effet de la f•onvention. 

Article 4 

l.es salaires acrnrdés pur l 'entrcpri~e aux hénéliciaires des contrais cmploi-form11tion doivent être en 
<·onformité avec les convention~ collectives ou les usage$ en vigueur duns la profession. 

Article .S 

I;entrcprise s'engage à consuller le comité d·entr<•pri~e ou. à défaut, les délégué!' du perFonnel sur les 
ronditions d'exécution des contrats. 

Article 6 

L'l! lut rembour~era à rentn:prise, sur prés(·ntation des justific·;,tiun~ prévues à l'artie· le 7. une ~ommc forfai­
taire· évuluér à 3.5 fois le minjmum garanti pour chaque heure de f01 malion di~pf'll!>éc à chacun de• titulaires de 
contrats rmploi.formation faisan t l'obiet de la préFente convention. 
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Article 7 

Il sera procédé au remboursement des heures de fox·mation dans les conditions suivantes : 

1• Pour les contrats comportant une formation inférieure à 500 heun~s: 

- un premier versement équhalent à 50 % du montant total de l'aide de l'État interviendra après 

la signature de la présente convention; 

- le second versement représentant le solde de l'aide de l'État sera effectué à la fin de la convention; 

2• Pour les contrats comportant une formation de plus de 500 heurt>s : 

- un premier versement équivalent à 2!1 % du montant total de l'aide de l'État prévue par la 

convention interviendra après la signature de cette convention; 

- le second versement représentant le solde de J'aide de l'État ~era effectué en fin de convention. 

Dans les deux cas, le solde de raide de l 'État sera versé au vu des documents l'Uivants : 

- état de présence à fournir le sixième mois pour les contrats courts et à la fin des sixième et douzième mois 

pour les contrats longs; 

- copie des bulletins de salaire du sixième mois rour les contrats courts et des sixième et douzième mois 

pour les contrats longs; 

- copie du procès-verbal ou du compte rendu d1· lu consultation du comité n'entreprise ou des délégués 

du personnel. 

Article 8 

L'entreprise devra se ~oumettre au'< contrôles décidés par le din·rtC"ur départcml'lltlll du Travail et de J'Emploi 

IJUÎ a pour mis~ion de s'assur('r de la bonne exérution de ln présente convention. 

Fait à 

en exemplaires, 

le 

Le représentant de la Société : Le préfet : 

4: La présente convention prend eflct à compter du 
ct est valaule jusqu'au . :t 
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ANNEXE A LA CONVENTION N• (CONVENTION DÉTAILLÉE) 

DÊSIGNATION DES BÉNÊFICIAffiES ET CARACTÊRISTIQUES DE FORMATION 

BÊ:NÉFJ ClAIRES 

Nom: Prénoms : Sexe : 

Date de naissance: Nationalité (1) 

Situation de famille [pour )es femmes de plus de 26 ans] (2) : 

Adresse: 

Antécédents scolaires et professionnels (3) 

Date d 'effet du contrat du au 

Salaire proposé pendant le contrat : 

Qualification ou insertion recherchée : 

Poste ct salaire proposés à l'ilôsue du stage : 

FOUMATION 

Durée (en heures) : 

Spéci:>Jité emeignée : 

1" Cas d'une formation dispensée par l'entreprise. 

Programme détaillé, progression suivie : 

Durée du stage et répartition heures de formation, heures de travail dans l'entreprise : 

Lieu du stage. Locaux et moyens affectés à cette fin : 

Nom de !a personne responsable de la formation et compétence au regard de la formation (capacité pédagogique, 
expérience professionnelle) : 

2• Cas d'une formation confiée à un organisme privé ou public. 

Nom, adre~se e t nature juridique de l'vrganisme : 

Nom du rcspon,<Jblc du :;tage ct compétcnçe iiU r<•gard de ht formation : 

Prvgramnu: détaillé : 

Date et durée du stage : 

(1) Les travailleur~ étranger~ doivent être portt-urs de titres de seJOUr el de t ravail en cours de validité. 
(2) Les fcmmt!;; chef11 de famille célibataires, veuvrs, :oéparées de corps ou divorcées devront apporter la 

preuve de leur situation en fournissant une fiche familiale d 'étal civil. Celles dont la procédure de séparation 
de corps ou de divorce est en cours devront fournir une copie de J'ordonnance de résidence séparée. Les femmes 
bénéficiant de l'allocation de parent isolé devront produire la notification d'attribution trimestrielle. 

(3) Liste exhaustive qui devra faire apparaître le niveau scolaire et (ou) la qualification pFofessionnelle act1uise. 
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ANNEXE 2 

F0R1' 1ATION DES TITULAIRES DE CONTRATS EMPLOI-FORMATION 

CONVENTION CADRE N° 

ENTRE : le ministère du Travail et de la Participation représenté par : 

E T : l'organisation profe~<Fionnelle dénommée : 

rlunt le siège est situé : 

représentée par M. 

n a été convenu cc qui suit : 

Article l " 

, d'autre part. 

L'organisation pmfcs~ionnelle s"engagc à mettre en place la (les) 

formation(s) décrite(s) tians la Oes) fiche(s) anncxée(s) pour les saluriél> des entreprises adhérentes titulaires 

d"un contrat Fmploi-formation. 

Article 2 

En application de la présente convention, les entreprisell adhérentes bénéficieront d'une procédure simplifiée 

pour l'Ïgner avec !"État, une convention organisant la formation du (des) titulaires(s) de contrats emploi-formation. 

Article 3 

L'organisation professionnelle et ses adhérents s'engagent à respecter les dispositions du décret n• 78-798 

du 28 j uillt"t 19ï8, notamment : 

- son article 7 qui prévoit la con~ultation du comité d'entreprise t:t à défaut, des délégués du personnel 

sur les eonditions d'exécution des contrats emploi-formation; 

- snn article 6 qui interdit tnut licenciement pour motif autre que tlisciplinaire pendant six mois pour 

les titulaires de contrats comportant une formation inférieure à 500 heures et un on dans les autres cas. 

Article 4 

Sur présentation d i)S ju~tifications (lrévues à l'article 5, rf:tat remboursera aux entreprises adhérentes, dans 

le cadre de conventions simplifiées pas~ées en application 1lc la présente eonvt>ntion, une somme forfaitairH évaluée 

à 3,5 fois le montant du minimum garanti, pour chaque heure de formation ùispensée à chacun des titulaires de 

contrats emploi-formation. 
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Article 5 

Li sera procédé au remboursement des heures de formation dans les conditions suivantes : 

l • Pour les contrats comportant une formation inférieure à 500 heures : 

- un premier versement équivalent à 50% du montant total de l'aide de l'Étal interviendra après 
la signature de la présente convention; 

- le second versement représentant le solde de raide de l'État sera effectué à la fin de la convention. 

2" Pour les contrats comportant une formation de plus de 500 heures : 

- un premier versement équivalent à 25% du montant total de l'aide de l'Étai prévue par la conven­
tion interviendra après la signature de cette convention; 

- le deuxième versement représentant le solde de l'aide de l'État sera effectué à la fin de la conven· 
lion. 

Dans les deux cas, le solde de l'aide de l'État sera versé au vu des documents suivants : 

- état de présence en formation et au lieu de production à fournir le sixième mois pour les contrats courts 
et à la fin du sixième et dou;üème mois pour les contrats iongs (ces documents doivent être visés par 
l'employeur et le salarié) ; 

- copie des bulletins de salaire du sixième mois pottr les contn!ls courts et des sixième el douzième mois 
pour les contrats longs; 

- copie du procès-verbal ou du compte rendu de la consultation du comité d'entreprise ou des délégué~ 
du personnel. 

Article 6 

L'organisation professioJwelle s'engage à faire conclure par se~ adhérents au moins 
emploi-formation pendant la durée d'une année à compter de la signature de la présenLc convention. 

contrats 

Article 7 

L'organisation professionnelle reponsable du déroulement de la (des) formalion(s) prendra les dispositions 
nécessaire!; pour c1ue l'autorité publique 8Îgnataire puisse faire effectuer les contrôles pédagogiques, techniques et 
financif:rs cJu'elle pourrait déci.der. 

Fait en exemplaires 

à le 

Le 
représentant de l'organisation professionnelle : 

Le 

représentant l'État : 
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ANNEXE CONVENTION CADRE 

FICHE PÉDAGOGIQUE ET TECHNIQUE 

Organisation professionnelle signataire : 

Stage de (but du stage et spécialité enseignée) 

Organisé par (désignation, adresse, natur·e juridique de l'organisme formateur) 

Dt"ée totale du stage : heures. 

Nive au d'entrée : 

Qualification ou type de poste à l'isstu• du, .~tage : 

l'rogramme détaillé : 

F ormfLteurs (désignation, qualliication prQ(essionnelle et pédagogicjuc} 

Organisation matérielle dtt stage (locaux-matériel) 

DATES DE STAGES 

LIEU (X) EFFECTIF PRÉVU 

du au 

Dispositions diverses : 

A , le 

Le 

représentant de l'orgnnisation profe5J;ÏOnndlc : 
Le 

représenhmt de l'État : 
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ANNEXE 3 

CONVENTION N" 

FORMATION DES TITULAIRES DE CONTRATS EMPLOI-FORMATION 

CONVENTION SIMPLIFltE 

ENTRE : le ministère du Travail, représenté par 

ET: 

la société 

raison sociale : 

numéro STRET : 

ANNEXE 

d'une part, 

Code A.P.E. dont le siège social 

est situé à 

numéro téléphone : 

références bancaires ou postale : 

occupant à la présente date 

n a été convenu ce qui suit : 

et l'établissement intéressé à 

salariés, représentée par M 

d'autre part, 

Article premier 

L'f:tat ·s'engage à accMder à l'entreprise ci-dessus désignée Je bénéfice des dispositions du décret n• 78-788 
du 28 juillet 1978 pour le(s) salarié(s) titulaire(s) d'un cont.rat emploi-formation dont la liste figure en annexe à 
la présente convention. 

, a été conclue entre l'organisation professionnelle Une convention cadre, n• 
et l'f:tat, et 

modalités de l 'aide de l'f:tat. 
définit le cadre de la formation qui sera dispensée aux salariés, ainsi que les 

Article 2 

L'entreprise s'engage à faire suivre par ces salariés Je(s) stage(s) prévu(s) dans la convention cadre susvisée, 
ainsi qu'à respecter les engagements pris en son nom par 

(désignation de l'organisation professionnelle signataire de la convention cadre) 

Fait en exemplaires. 

A , le 

Le représentant de l'entreprise : 

Le préfet : 
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DÉSIGNATION DES BÉNÉFICIAIR.ES ET CARACI'.ÉRISTIQUES DE LA FORMATION 

BÉNÉFICIAIRES FORMATION 

NOM : Prénom: Référence du stage : 

Sexe: 

Date de naissance : Nationalité (1) Lieu du stage : 

Situation de famille [pour les femmes de plus de 26 ans] (2) Durée (en heures) 

Adresse : Dates de stages : 

Antécédents scolaires et professionnels (3) 

Date d'effet du contrat : du au 

Salaire proposé pendant le contrat : 

Qualification ou insertion recherchée : 

Poste et salaire proposés à l'issue :Ju nage : 

(1) Les travailleurs étrangers doivent être porteurs de titres de séjour et de travail en cours de validité. 

(2) Les femmes chefs de famille célibataires, veuves, séparées de corps ou divorcées devront apporter la preuve de leur situation en fournissant une liche 
familiale d'état civil. Celles dont la procédure de séparation de corps ou de divorce est en cours devront fournir une copie de l'ordonnance de résidence séparée. 
Les femmes bénéficiant de l'aliocation de parent isolé devront produire la notification d'attribution trimestrielle. 

(3) Liste exhaustive qui devra faire ·apparaître le niveau scolaire et (ou) la qualification professionnelle acquise par l'intéressé. 

> z z 
m 
>< m 

.... 
0\ 
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ANNEXE 4 

CONTRAT EMPLOI-FORMATION 

AVENANT FORMATION: 

Entre l'employeur (*) : 

et M. (**) 

salarié : 

Ii a été convenu ce qui suit : 

Le contrat de travail signé le 

est régi pur les dispositions du cliir.rel n" 

par les dispositions de la con.vention du 

Article premier 

tlu 

entre les parties sus-désignée~ 

relatif au contrat emploi-formation el 

signée entre M. 

employeur, et la clirection départementale du Travail et de l'Emploi de 

Article 2 

'Pour pouvoir bénéficier de l'aide de 1' '8tat au titre du présent contrat emploi-formation, l'employeur s'est 
engagé par {a convention visée à l'article l"• à ne pas l.icencier pour motifs autres que disciplinaires M. 

pendant (six mois) (douze mois) à compter de 

Article 3 

L'employeur fera suivre à M. 

de heures, défini ci-après, que M. 

à suivre. 

But de la formation : 

Insertion professionnelle pour un poste de : 

Qualification professionnelle de : 

Horaires, dates du stage : 

Lieu et organisme dispensaLcur de la formation : 

Article 4 

La rémunération du salarié est fixée à 

de réévaluation au cours du contrat. 

un stage de formation d'une durée totale 

de son côté s'engage 

et est susceptible 

Les dispositions de la convention collective et du règlement intérieur de l'entreprise sont applicables à 

M. , titulaire d'un contrat emploi-formation qui doit bénéficier des mêm~s droits que 
les autres salariés. 

Fait à , le 

Le salarié, L'employeur, 

Le présent avenant est communiqué au comité d'entreprise ou à défaut aux délégués du personnel. 
('*) Désignation exacte de l'employeur et mention de l'adresse de l'établissement. 
(**) Désignation du travail leur : nom, prénom, date de naissance, adresse. Désignation des parents ou du 

tuteur si le travailleur est mineur. 
(***)Date de signature du contrat de travail. 
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DIRECTIOI\ DÉPARTEMENTALE 
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TITULAIRE M. 

MONTANT HEURES MOIS horaire minimum 
Production (1) garanti 

-- -

CONVENTION N" 
ÉTAT DE PRÉSENCE 

ENTREPRISE : 

Date contrat : 

HEURES 
Formation (2) 

PARTIE RÉSERVÉE A L'ADMINISTRATION 

Total des heures de formation : 

Somme à mandater : 

(l ) J oindre photocopie du dernier bulletin de paie de l'intéressé. 

(2) Si la formation a eu lieu dans un organisme privé ou public hors entreprise, joindre photocopie de la facturation des heures de formation. 

Signature du chef d 'entreprise : Signature du formateur : Signature du salarié : 

~ 

~ 
~ 
~ 

"" 
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Dm r.cTro:-- ui.J'ARTJ.:Ml:NTALt 
ou TnAVAll, u ot: t.'EMrLor 

de 

St:CTION : 

Adresse : 

Mentionner dans J'ordre pour ~-
chaque entreprbe ; 1 

Raison sociale et adres;,e de 
l'entreprise; 

N" de compte à créditer; Nombre 

Contral(s) du d'heures 

de formation au 

(a) 

Taux 

(b) 

ËTAT DES SOMMES DCES AU TI TRE OU COI'WRAT El\'IPLOJ.FORI\fATIO~ 

MONTANT DE LA DÉP ENSE 
OBSEHVATTO~S 

Art. 30, chap. 10 -- - -.. 
SOM~Œ S'il s"agil du soleil'. JH versement 

à mentionner ]a réfé· 
Total Contrat d'insertion : renee du premier (c) X 50 % mandater acompte et le nu-2' versc·ntellt 

(a) X (b) Contrat méro de la pre· 
de qualification : mi ère ordonnance 

(c) X 25 % de délégation. 
1 

(c) (d) (e) ) _l 
~ 

~ 
l:<j 

~ 
0\ 

.... 
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